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�
 Partenariat SAFPT / FAFPT 
 
Dans le cadre du partenariat avec la FA-FPT, cette dernière a invité le S.A.F.P.T. à la clôture des travaux 
de son congrès national qui s'est tenu du 4 au 6 Octobre 2006 à la Grande Motte. Suite à la décision de 
son dernier bureau national, le S.A.F.P.T. était représenté par J.M. DAÜY et J.C. GENESTE. 
 

Ces derniers ont pu mesurer l'impact positif de notre partenariat auprès des membres de la FA-FPT, ainsi 
que les excellents rapports qui en découlent. 
 Au cours des diverses discussions, force a été de constater que le partenariat générait encore quelques 
interrogations légitimes au sein des structures locales des deux organisations syndicales.   

Afin d'être au plus près des inquiétudes des responsables de sections et de les guider dans notre 
partenariat en vue des prochaines élections professionnelles, Antoine BREINING responsable de la FA-
FPT et Jean-Michel DAÜY responsable du S.A.F.P.T. , ont pris la décision commune de réunir dans 
l'urgence les commissions respectives du partenariat. 
 

Cette réunion devrait intervenir prochainement et aura à charge d'établir une charte de bon 
fonctionnement du partenariat sur le terrain dans le strict respect des forces en présence. Les 
responsables respectifs ont aussi pris l'engagement de se déplacer ensemble  au sein de chaque 
structure syndicale qui en fera la demande afin de clarifier les dispositions à mettre en place, et apporter 
aide et conseil dans ce domaine. 
 

Statut SAFPT 
 

Au cours du dernier Bureau National J.Michel DAUY a fait remarquer que bon nombre de sections n'ont 
pas adopté les statuts nationaux lors de leur création. Il a rappelé l'importance de disposer d'un statut 
unique pour l'ensemble des sections. Le Bureau National a pris la décision de mettre à disposition des 
responsables de section un modèle de statuts sur le site Internet dans la rubrique sécurisée " Sections". 
Demande expresse est faite à tous les responsables de section afin de changer au besoin leurs statuts en 
utilisant le modèle type. 
 

Cartes syndicales 2007 
 

Les cartes syndicales 2007 sont en commande, elles parviendront auprès des sections avant la fin de 
l'année et seront accompagnées d'un calendrier  de poche. 
 

Listings adhérents   

Il est rappelé aux responsables de sections, impérativement, la mise à jour de leur listing adhérents, avec 
transmission auprès du siège 13 Rue Neuve 03200 VICHY dans les plus brefs délais. Cet impératif 
répond à l'envoi du journal de la FA-FPT " L'écho" auprès de chaque adhérent S.A.F.P.T. Cette 
disposition ne pouvant se réaliser au coup par coup, l'envoi de cette publication ne se fera que sur 
communication du listing national.  
 

Journal � l’Autonome des Territoriaux � 
 

Bien que du fait que nos adhérents vont recevoir, probablement début 2007, le journal � l’écho � de la 
FAFPT qui est un bi mensuel, 
 

Le SAFPT, continuera à faire paraître son mensuel qui lui sera un condensé de notre fonctionnement et 
de notre positionnement sur l’échiquier syndical et ce , afin qu’il n’y ait aucun doublon entre les 2 
journaux. 
 

Site Internet National 
 

Toutes les informations transmises par notre partenaire que nous jugerons importantes, seront 
disponibles soit sur le site Internet : www.safpt.org, soit sur la rubrique � espaces sections �, ce qui 
permettra à chacun d’en faire la plus large diffusion. 

 



Communiqués transmis par notre partenaire 
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Cher(e) collègue, 
 
Au début du mois de septembre, à la suite d'une circulaire diffusée par l'Unsa Fonctionnaires, nous vous 
avions annoncé que le Commissaire de la République, chargé de présenter les conclusions sur le fond dans 
l'affaire qui oppose l'Unsa Fonctionnaires au Ministre délégué aux Collectivités locales, Brice HORTEFEUX, 
avait conclu au rejet de la requête de l'Unsa Fonctionnaires. 
Néanmoins, nous avions estimé judicieux d'attendre le jugement définitif du Tribunal administratif de Paris pour 
commenter la décision de cette juridiction. 
 

Cette décision, sans équivoque et sans réserves, est intervenue le 28 septembre 2006. 
Ainsi, le Tribunal administratif de Paris rejette la requête de l'Unsa Fonctionnaires, se fondant sur des 
considérations particulièrement intéressantes et pertinentes. Elles précisent notamment  
 

"Considérant d'une part, que l'Union Nationale des Syndicats Autonomes – Fonctionnaires (Unsa 
Fonctionnaires) ne saurait utilement se prévaloir à l'encontre de la décision ministérielle des statuts et du 
règlement intérieur de l'union syndicale, lesquels n'ont aucun caractère réglementaire et ne sont opposables 
qu'à elle-même et aux organisations syndicales qui y adhèrent. 
 

Considérant d'autre part, que si l'Unsa Territoriaux excipe par voie d'exception de l'illégalité de l'arrêté du 15 
février 2002 en ce que les sièges ont été attribués par erreur à la FA-FPT – Unsa alors qu'ils auraient dû être 
attribués seulement à l'Unsa, le syndicat requérant ne justifie pas toutefois que les candidats aux élections de 
2001 se soient présentés sur une liste présentée par l'Unsa uniquement, alors que le ministre d'Etat, ministre 
de l'intérieur et de l'aménagement du territoire le conteste en défense. 
Considérant enfin qu'en opposant à l'Unsa  Fonctionnaires son absence de représentativité issue des élections 
aux CAP et aux CTP qui se sont déroulées en 2001 et qui ont permis l'attribution de deux sièges en litige, pour 
lui contester le droit de retirer les mandats en cours attribués aux personnes désignées initialement pour siéger 
au conseil supérieur de la fonction publique territoriale, le ministre délégué aux collectivités territoriales n'a 
commis aucune erreur de droit. 
 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la présente requête ne peut qu'être  rejetée." 
 

DÉCIDE 
 

La requête de l'Union Nationale des Syndicats Autonomes – Fonctionnaires est rejetée. 
 

C'est une très grande victoire pour notre Fédération et elle vient couronner la parfaite réussite de notre 
Congrès de La Grande Motte où près de 350 délégués ont témoigné leur fidélité et leur attachement à la 
FA-FPT, dans un climat de travail rasséréné et serein. 
Nous tenions à vous informer immédiatement de cette importante décision, dont nous connaissons 
aujourd'hui les motivations, qui ont conduit le Tribunal administratif de 
Paris à prendre une décision en notre faveur. 

 

En conclusion, il est clairement établi aujourd'hui que la représentativité de la FA-FPT est confirmée et qu'en 
aucun cas, ses représentants au Conseil supérieur de la Fonction publique territoriale ne peuvent être remis en 
cause. Dès lors, nous allons pouvoir utiliser ce jugement particulièrement intéressant dans la totalité des litiges 
qui nous opposent à l'Unsa Territoriaux ou à l'Unsa Fonctionnaires sur le plan local. 
. 
Nous restons à votre disposition. 
. 
Bien amicalement                                                                                  �
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Paris, le 5 septembre 2006 

 
DIALOGUE SOCIAL : La FGAF rencontre le cabinet du Premier ministre 

 
Une délégation de la Fédération Générale Autonome des Fonctionnaires (FGAF) conduite par son 
Secrétaire Général, Antoine Breining, a rencontré le 5 septembre 2006 le cabinet du Premier Ministre 
pour lui faire part de la position de l’organisation sur les rapports Chertier et Hadas-Lebel, portant sur la 
refonte et la rénovation du dialogue social. 
 
La délégation a indiqué aux représentants du Premier Ministre que la FGAF adhérait globalement aux 
constats faits par les rapporteurs et à un certain nombre de préconisations proposées. 
La FGAF a insisté sur trois domaines particuliers : 
 
La représentativité : 
A ce titre, la délégation a préconisé une remise à plat des règles fixées par la loi Perben afin que la 
représentativité de branche soit renforcée, à l’instar de ce qui est proposé pour le secteur privé. 
L’objectif d’un tel changement viserait à donner plus de force et de contenu à la négociation à l’intérieur 
de chaque fonction publique, au regard de la représentativité acquise à la suite de chaque élection 
professionnelle dans la fonction publique considérée. 
 
Le financement : 
Les règles de financement doivent être revues de manière à ce que le droit à versement de subvention 
soit prévu dans chaque fonction publique au regard des résultats électoraux. 
Parallèlement, les règles de financement des droits syndicaux, notamment dans les fonctions publiques 
territoriale et hospitalière, doivent permettre le versement de subventions, sur le plan régional ou 
départemental, respectivement par les Centres de Gestion pour la Territoriale, et par les Agences 
Régionales d’Hospitalisations pour l’Hospitalière. 
 
Par ailleurs, les conditions de financement de la formation syndicale doivent être renforcées et une 
contribution doit être versée aux instituts de formation syndicale bénéficiant de l’agrément ministériel, tel 
celui de la FGAF. 
 
La négociation : 
Tout en reconnaissant la nécessité d’une approche globale et nationale de la valeur du point d’indice, la 
FGAF préconise sur des domaines particuliers, tels que l’action sociale notamment, que la négociation 
soit organisée par branche et au plus près du terrain, par exemple sur un plan régional, à partir de 
critères objectifs définis à l’avance. 
 
Il y aurait également lieu de redéfinir les compétences et la force des avis des instances paritaires, 
qu’elles soient nationales ou locales, de manière à ce que ces avis, majoritairement adoptés, soient 
respectés. 
Bien que les deux rapports précités portent sur le dialogue social, dans sa globalité, et notamment sur 
l’interprofessionnel, la FGAF a estimé utile et pertinent de participer au débat à travers ses observations 
portant plus particulièrement sur les Fonctions Publiques. 
 
Le Bureau National de la FGAF 
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MODERNISATION DU DIALOGUE SOCIAL                                  Paris le 11 octobre 2006 
 
Une démarche intéressante pour le secteur privé, mais aucune proposition pour le secteur public 
Le Président de la République a présenté le 10 octobre dernier, devant le Conseil Economique et Social, 
sa vision et les grandes orientations qu'il entend mettre en œuvre, afin d'améliorer le dialogue social 
dans notre pays.                                                                                  . 
 

La FGAF estime positives les propositions faites par le Président de la République, tendant à mettre en 
œuvre une négociation préalable et obligatoire, avant tout aménagement ou remise en cause du Code 
du Travail, notamment.                                                                                     . 
 

La FGAF émet néanmoins quelques réserves sur la procédure des ordonnances qui pourrait être utilisée 
pour la mise en place des mesures préconisées, car à terme, cette procédure pourrait devenir la règle et 
le droit commun, ce qui enlèverait à la représentation nationale, toute possibilité de s'exprimer sur un 
texte. 
 

La FGAF a pris note que le Président de la République souhaite prolonger cette modernisation du 
dialogue social dans la Fonction publique.  
Néanmoins sur ce champ là, aucune proposition concrète n'a été faite, alors que le rapport Chertier, sur 
lequel s'appuie les orientations annoncées par le Président de la République, préconise notamment que 
la représentativité par branche devienne la règle.                               . 
 

En conclusion, la FGAF adhère aux orientations exprimées par le Président de la République, mais 
réaffirme solennellement son exigence d'obtenir une représentation spécifique pour chaque Fonction 
publique, de manière à rapprocher la négociation et le dialogue social au plus près des agents 
concernés. 

Le bureau FGAF. 
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Pour tenter de mieux faire passer la réforme des retraites des fonctionnaires, l’État avait 
Imaginé d’accorder trois mesures phares présentées de manière plutôt séduisante. 
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